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La SSTS, la SSS et la GASS,
membres corporatifs de la CRS

Comme annonce dans notre
edition du 1" septembre 1982,
la Societe suisse des troupes
sanitaires (SSTS) et la Societe
suisse de sauvetage (SSS), an-
ciennes institutions auxiliaires
de la CRS, ont ete admises en
qualite de membres corporatifs
de notre institution lors de VAs-
semblee ordinaire des delegues
de la CRS des 26 et 27 juin
dernier. La Garde aerienne
suisse de sauvetage (GASS),
quant ä eile, beneficie de ce
Statut de membre corporatif de-
puis 1981 dejä.
Rappeions que Vorganisation
qui a obtenu le Statut de membre

corporatif de la CRS de-
vient, ä Vinstar d'une de ses
sections, membre actif de
institution, ayant des droits et des
devoirs.

La Societe suisse
des troupes sanitaires
(SSTS)

La SSTS, qui a fete I'an dernier le

centenaire de sa fondation, est affiliee
depuis 1882 a la CRS qui, ä I'epoque,
avait pour principale täche de former
des aides et des volontaires pour le
service sanitaire de 1'armee.
Comme la CRS et l'Alliance suisse des
Samaritains, la SSTS compte des
sections locales, actuellement au nombre
de 48, groupees en 6 associations
regionales, dont les presidents et l'Ob-
mann (chef) de la «vieille garde»
torment la Commission consultative.
Celle-ci, ainsi que la Commission
technique, ont pour role de conseiller
le Comite central, nomine pour quatre
ans par l'Assemblee des delegues.
Les membres actifs des sections,
actuellement au nombre de 4000. dont
un quart de femmes. se recrutent
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parmi les hommes aptes au service
militaire ou au Service complemen-
taire, les femmes inscrites au Service
de la Croix-Rouge et au service com-
plementaire feminin, les hommes et
les femmes incorpores dans la protection

civile, ainsi que parmi d'autres
citoyens suisses.
La SSTS vise ä promouvoir:
• le perfectionnement hors-service

pour tout ce qui concerne le service
sanitaire de 1'armee,

• ('organisation de la formation
militaire technique preparatoire selon
les instructions du DMF,

• la participation ä la protection ci¬

vile,
• la defense nationale spirituelle,
• l'entrainement physique,
• les relations de bonne camaraderie.
La SSTS s'efforce egalement de
promouvoir, d'une fa$on generale, la
formation de non-professionnels en ma-
tiere de soins aux malades et de
premiers secours et de propager les prin-
cipes de la Croix-Rouge parmi ses

membres, les participants aux cours et
le public en general. En sa qualite de

membre actif de la CRS, et comme
elle le faisait d'ailleurs precedemment
en tant qu'institution auxiliaire, la
SSTS est tenue de soutenir la CRS en

Hier: soldat sanitaire de la
Premiere Guerre mondiale.

Aujourd'hui: lors d'un exercice, des membres des troupes sanitaires preparent
une attelle.



1913: civiere improvisee sur deux velos; montee sur roues.

mettant au besoin ä sa disposition du
personnel et du materiel. Jusqu'ä
present, cela ne s'est pas avere utile,
puisque notre pays n'a pas connu,
heureusement, de catastrophe. II n'en
reste pas moins que les occasions de
collaborer sont nombreuses et peu-
vent le devenir encore plus.

La Societe suisse de
sauvetage (SSS)

La SSS, quant ä eile, va feter en 1983

simultaneement le 50" anniversaire de
sa fondation, qui date du 9 avril 1933,
et le 20" anniversaire de sa collaboration

avec la CRS en tant qu'institution
auxiliaire. L'affiliation de la SSS ä la
CRS comme membre corporatif de-
puis 1982 ne change en rien ses objec-
tifs, ni sa structure. Le but unique de
la SSS continue de rester le sauvetage
de vies humaines en cas d'accident ou
de catastrophe. Ses täches essentielles
sont:

comme sauveteurs,
• l'information aupres de Topinion

publique,
• la mise en ceuvre et le developpe-

ment de toutes les activites ayant
trait au sauvetage.

Une remarque importante: tous les
fonctionnaires et moniteurs de cette
organisation sont des membres hono-
rifiques avec tous les avantages et les
inconvenients que presente cette
situation. Car si son president, Eugen
Rohr, est tres fier de cet etat de faits,

Demonstration d'un exercice de reanimation.
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il n'en est pas moins conscient de la

surcharge de travail que cela peut
apporter ä certains de ses membres.
La Societe suisse de sauvetage est

composee de 110 sections reparties
dans toute la Suisse et regroupees en 6

regions. Fin 1981, elle comptait 20 000
membres. Mais, plus important que le
nombre de ses membres reste le nom-
bre de brevets de sauveteurs qu'elle a
delivres.
Depuis sa fondation, 100 000 nageurs
ont ete formes comme sauveteurs
(brevet I), 3400 candidats ont re§u
leur brevet de moniteur ou d'expert
(brevet II). Chaque annee, 5000 nou-
veaux sauveteurs, 150 moniteurs ou
experts, 5000 sauveteurs juniors et
environs 400 plongeurs viennent
augmenter l'armee anonyme de ceux qui
aident ä sauver des vies humaines.
Pour le brevet I, il est necessaire de

posseder des connaissances analogues
ä celles que Ton acquiert en suivant les

cours de premiers secours des Samari-
tains. II faut en plus savoir executer
differents exercices de sauvetage dans
et sous 1'eau. Pour le Brevet II, il est

indispensable, en plus d'un certificat
de capacite pedagogique, d'avoir suivi
un cours de samaritains.
Certaines sections de la SSS assurent
la surveillance des lacs en organisant
un service dote de canots-moteurs et
d'ambulances. De nombreuses sec¬

tions se chargent egalement de la
surveillance benevole des bords de
lacs, de rivieres et de piscines. II va
sans dire que chaque membre de la
SSS doit etre pret ä intervenir partout
oü cela est necessaire. Depuis sa
fondation, la SSS a combattu energique-
ment pour que diminue le nombre de

morts par noyade. Grace ä ses appels
faits en plusieurs langues, elle a no-
tamment reussi ä en faire baisser le

pourcentage en Suisse. Cela est en
partie dü au fait que les touristes
etrangers sont devenus plus prudents.
II y a seulement une dizaine d'annees,
70 ä 80 touristes etrangers se noyaient
chaque annee en Suisse, peu
conscients qu'ils etaient des dangers
que presentent nos etendues d'eau. Si

l'on regarde les statistiques, force est
de constater que les nombreux appels
ä la prudence ont ete entendus. En
1969, 212 personnes se sont noyees en
Suisse, 201 en 1970, 101 en 1972 et 100

en 1973. Depuis, le nombre des

noyades n'a jamais plus depasse la
centaine. Bon an, mal an, le nombre
des victimes varie de 47 (1977) ä 94

(1979).
Dans les annees ä venir, la lutte va
s'intensifier grace ä des campagnes
d'information toujours plus impor-
tantes aupres de l'opinion publique et
ä la participation toujours plus active
des jeunes aux activites de sauvetage.

La Garde aerienne
de sauvetage (GASS)

La GASS, membre corporatif de la
CRS depuis 1981, a fete en 1982 ses

trente ans d'existence.
La GASS, fondation ä but humani-
taire, a deux objectifs essentiels:

• venir en aide ä chacun, sans distinction

de races, de religion, d'appar-
tenance politique, conformement
aux principes de la Croix-Rouge

• apporter les premiers soins aux
blesses grace ä l'aide de sauveteurs
experiments (medecins, infir-
miers), suivre l'etat du malade et le

diriger vers 1'hopital le plus proche
ou le plus adequat ä l'etat de ses

blessures.
La centrale de la GASS fonctionne 24
heures sur 24 et coordonne toutes les

operations, tant en Suisse qu'ä 1'etran-

ger lorsqu'il s'agit de rapatriements.
Quinze bases sont reparties sur tout le

territoire suisse: sept appartiennent ä

la GASS et les huit autres ä des

compagnies privees d'helicopteres qui
ont des contrats avec la GASS.
Ces bases sont situees de maniere que
chaque point du territoire suisse soit
accessible en vingt minutes de vol au
maximum. De jour, cinq minutes

apres une alarme, l'helicoptere de

sauvetage est en vol. De nuit, il faut
compter une petite demi-heure.
La flotte de la GASS se compose de:

• 2 avions-ambulances (type Lear-
Jet) bases ä Kloten et qui sont
utilises pour les rapatriements.
L'equipage se compose de 4

hommes (2 pilotes, 1 medecin, 1

infirmier). Ces avions-ambulances
sont de petites «unites de soins
intensifs» qui comportent tout le

materiel necessaire aux grands
blesses.

• 11 helicopteres (8 Alouette III et
3 Bölkow) avec un equipage de

3 hommes chacun (1 pilote,
1 homme au treuil, 1 medecin). Ces

helicopteres transportent environ
120 kg de materiel medical. Le
treuil est utilise lorsque l'helicoptere

ne peut se poser sur le lieu de

l'accident. Le sauveteur descend
alors suspendu par son baudrier

pres du blesse. II porte sur son dos

un sac de montagne contenant du

materiel d'assurage (corde, mous-

Exercice de sauvetage dans l'eau.
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La GASS possede 2 avions-ambulunces et 11 helicopteres de sauvetage; eile dispose egulement de

reparties geographiquement de moniere que ehaque endroit du pays soil accessible en 15 minutes
Centrale </'operation de la GASS.

quetons, pelle, etc.) ainsi que du
materiel de premiers soins (perfusions,

medicaments, attelle, etc.). II

transporte egalement un filet
horizontal qui permet de monter, ä

l'aide du treuil. le blesse en position
couchee. Ce filet est conqu de telle
sorte que meme un blesse souffrant
de la colonne vertebrale peut etre
evacue de cette fa?on.

La GASS a cree un service social qui
vient en aide aux blesses qu'elle transporte

et qui ont des problemes financiers.

La GASS offre son aide et se

met en relation avec les services so-
ciaux et les organisations responsa-
bles.
La GASS ne fait aucun transport
commercial mais offre son aide a ceux
qui le lui demandent pour sauver des
vies humaines (transport d'organes,
rapatriements. aide aux paysans de

montagne, extinction de certains feux
a la demande des pompiers, etc.).
La GASS vit grace ä ses membres
donateurs. en faveur desquels eile in-
tervient gratuitement tant en Suisse
qu'a I'etranger.
Gn seul numero d'alarme: 01 47 47 47.

15 bases
de vol.

d'intervention
Ci-dessous: la
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